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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

 



6 / 13

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?



8 / 13

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 



Annexes à la demande 
d’examen au cas par cas

L’EHPAD le « Château d’eau » à Montfermeil (93)
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ANNEXE N°1
CERFA N°14734
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Document intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » 
(cf. document distinct joint)

ANNEXE OBLIGATOIRE N°1 : DOCUMENT CERFA N°14734
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ANNEXE N°2
PLAN DE SITUATION
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°2 : PLAN DE SITUATION DU PROJET – ECHELLE 1 : 25 000

Géoportail – Echelle 1 : 25 000
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ANNEXE N°3
PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D’IMPLANTATION
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°3 : PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D’IMPLANTATION

VUE AÉRIENNE DU SITE – JUILLET 2023

9/71

Le présent dossier d’examen au cas par cas est déposé par ENEAL en anticipation du prochain dépôt de permis de construire prévu en septembre 
2023. Deux opérations d’aménagement sont situées à proximité immédiate de l’opération de construction. Elles sont portées par la Ville de 
Montfermeil.

Géoportail – Echelle 1 : 1 600

Parcelle privée existante conservée

Parcelle privée du projet acquis (ENEAL)

Parcelle publique acquise (Ville) – incluant la 
conservation d’une partie de l’Avenue des Acacias
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°3 : PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D’IMPLANTATION
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Le présent dossier d’examen au cas par cas est déposé par ENEAL en anticipation du prochain dépôt de permis de construire prévu en septembre 
2023. Deux opérations d’aménagement sont situées à proximité immédiate de l’opération de construction. Elles sont portées par la Ville de 
Montfermeil.

Parcelle privée existante conservée

Parcelle privée du projet acquis (ENEAL)

Google earth

VUE AÉRIENNE DU SITE – JUILLET 2023

Parcelle publique acquise (Ville) – incluant 
la conservation d’une partie de l’Avenue 
des Acacias
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°3 : PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D’IMPLANTATION

11/71

Géoportail – Echelle 1 : 1 600

LOCALISATION CARTOGRAPHIQUE DES PRISES DE VUE À L’INTÉRIEUR DU SITE

Parcelle privée existante conservée

Parcelle publique acquise (Ville)

Parcelle privée du projet acquis (ENEAL)

1

2

3

4

5

6 7
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PHOTOGRAPHIE N°1 : AV. DANIEL PERDRIGÉ – DÉCEMBRE 2022

ANNEXE OBLIGATOIRE N°3 : PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D’IMPLANTATION

Google

12/71



TR2222-FR240-1_ENEAL_CERFA_Annexes (V1)© TERAO 2023

PHOTOGRAPHIE N°2 : ANGLE DE AV. DANIEL PERDRIGÉ ET DE LA RUE NOTRE-DAME-DES-ANGES – DÉCEMBRE 2022

ANNEXE OBLIGATOIRE N°3 : PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D’IMPLANTATION

Google
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PHOTOGRAPHIE N°3 : RUE NOTRE-DAME-DES-ANGES – MARS 2022

ANNEXE OBLIGATOIRE N°3 : PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D’IMPLANTATION

Google
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PHOTOGRAPHIE N°4 : ANGLE DE LA RUE NOTRE-DAME-DES-ANGES ET DE L’AVENUE DES ACACIAS – MARS 2022

ANNEXE OBLIGATOIRE N°3 : PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D’IMPLANTATION

Google
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PHOTOGRAPHIE N°5 : AVENUE DES ACACIAS – DÉCEMBRE 2022

ANNEXE OBLIGATOIRE N°3 : PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D’IMPLANTATION

Google
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PHOTOGRAPHIE N°6 : RUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE – DÉCEMBRE 2022

ANNEXE OBLIGATOIRE N°3 : PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D’IMPLANTATION

Google
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PHOTOGRAPHIE N°7 : RUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE – PAVILLONS EXISTANTS CONSERVÉS – DÉCEMBRE 2022

ANNEXE OBLIGATOIRE N°3 : PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D’IMPLANTATION

Google
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ANNEXE N°4
PLANS DU PROJET
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Plan RDC du projet – ENEAL

ANNEXE OBLIGATOIRE N°4 : PLAN DU PROJET
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Parcelle publique acquise (Ville)
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Plan sous-sol du projet – ENEAL

ANNEXE OBLIGATOIRE N°4 : PLAN DU PROJET
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Plan masse paysager du projet – ENEAL

ANNEXE OBLIGATOIRE N°4 : PLAN DU PROJET
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INTENTIONS PAYSAGÈRES 
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Projet paysage au RDC – ENEAL

ANNEXE OBLIGATOIRE N°4 : PLAN DU PROJET
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INTENTIONS PAYSAGÈRES 

Limite de l’emprise du parking 
souterrain

Espace de pleine terre
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°3 : PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D’IMPLANTATION

VUE AÉRIENNE DU SITE
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Le présent dossier d’examen au cas par cas est déposé par ENEAL en anticipation du prochain dépôt de permis de construire prévu en septembre 
2023. Deux opérations d’aménagement sont situées à proximité immédiate de l’opération de construction. Elles sont portées par la Ville de 
Montfermeil.

Géoportail – Echelle 1 : 1 600

Parcelle privée existante conservée

Parcelle publique acquise (Ville) – incluant la 
conservation d’une partie de l’Avenue des Acacias

Parcelle privée du projet acquis (ENEAL)
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Parcelles cadastrales concernées par le projet

ANNEXE OBLIGATOIRE N°4 : PLAN DU PROJET

PARCELLES CADASTRALES

25/71

Parcelle privée existante conservée

Parcelle privée approximative du projet acquis 
(ENEAL)

Parcelle publique acquise (Ville) – incluant la 
conservation d’une partie de l’Avenue des Acacias
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ANNEXE N°5
PLANS DES ABORDS DU PROJET
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°5 : PLANS DES ABORDS DU PROJET

ENEAL

AFFECTATION DES CONSTRUCTIONS ET TERRAINS AVOISINANTS – ENVIRONNEMENT LOINTAIN

27/71
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°5 : PLANS DES ABORDS DU PROJET

Plan réalisé par TERAO – Echelle 1 : 2 500

AFFECTATION DES CONSTRUCTIONS ET TERRAINS AVOISINANTS – ENVIRONNEMENT PROCHE

28/71

Arboretum

4 min 

Musée des Métiers – 
Maisons Bourlon 

(ancienne ou Petit 
Château

6 min 

Projet de 
construction en 

cours 
d’exécution

Projet EHPAD 
« Château d’Eau » 

Direction Bondy
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ANNEXE N°6
PLAN DE SITUATION PAR RAPPORT AUX SITES NATURA 

2000
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Carte des zones réglementaires - TERAO

ANNEXE OBLIGATOIRE N°6 : LOCALISATION PAR RAPPORT AUX ZONES DE PROTECTION 
SPÉCIALE ET RÉSERVES NATURELLES
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Projet « Château d’Eau »
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ANNEXE N°7
LOCALISATION RÉGIONALE ET MUNICIPALE
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ANNEXE N°07 : LOCALISATION RÉGIONALE ET MUNICIPALE

Localisation de la commune de Montfermeil en Ile-de-France
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ANNEXE N°8
OCCUPATION DES SOLS
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Institut Paris Région – 2023

ANNEXE N°08 : OCCUPATION DES SOLS
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Institut Paris Région – 2023

ANNEXE N°08 : OCCUPATION DES SOLS

PLAN DE LOCALISATION DES VOIES CYCLABLES
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ANNEXE N°08 : OCCUPATION DES SOLS

CARTOGRAPHIE PRÉSENTANT LE COMPTAGE DES VÉHICULES À MONTFERMEIL

Direction de la voirie et des déplacements de Seine-Saint-Denis - 2014

Emprise approximative périmètre projet
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ANNEXE N°9 :
LOCALISATION PAR RAPPORT AUX RÉSERVES NATURELLES 

ET ZONES RELAIS DE BIODIVERSITÉ
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Projet « Château d’Eau »

CARTOGRAPHIE DES ZNIEFF DE TYPE I ET II

ANNEXE N°9 : LOCALISATION PAR RAPPORT AUX RÉSERVES NATURELLES ET ZONES RELAIS 
DE BIODIVERSITÉ

Géoportail, 2023
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Emprise approximative 
périmètre projet

Géoportail, 2023 – Echelle 1 : 30 000

CARTOGRAPHIE PÉRIMÈTRES SOUMIS À UN ARRÊTÉ DE PROTECTION DU BIOTOPE

ANNEXE N°9 : LOCALISATION PAR RAPPORT AUX RÉSERVES NATURELLES ET ZONES RELAIS 
DE BIODIVERSITÉ
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ANNEXE N°10 :
LOCALISATION PAR RAPPORT AUX ZONES D’EXPOSITION 

AUX RISQUES NATURELS
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NATURE DES SOLS – CARTOGRAPHIE DES ENVELOPPES D’ALERTE DES ZONES HUMIDES 

ANNEXE N°10 : LOCALISATION PAR RAPPORT AUX ZONES D’EXPOSITION AUX RISQUES 
NATURELS

Mediaterre Conseil, Août 2015 - Diagnostic et Etat Initial de l’Environnement – PLU - 2017 

Localisation approximative du site
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NATURE DES SOLS – CARTOGRAPHIE DES ALÉAS DÉBORDEMENT DE COURS D’EAU

43/71

ANNEXE N°10 : LOCALISATION PAR RAPPORT AUX ZONES D’EXPOSITION AUX RISQUES 
NATURELS

Cartographie des aléas débordements de cours d’eau – Géorisques

Emprise approximative 
périmètre projet
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NATURE DES SOLS – CARTOGRAPHIE DE L’EXPOSITION AU RETRAIT ET GONFLEMENT DES ARGILES

ANNEXE N°10 : LOCALISATION PAR RAPPORT AUX ZONES D’EXPOSITION AUX RISQUES 
NATURELS

Cartographie géologique – BRGM – 2020

Cartographie d’exposition au retrait-gonflement des argiles – BRGM – 2020
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ANNEXE N°10 : LOCALISATION PAR RAPPORT AUX ZONES D’EXPOSITION AUX RISQUES 
NATURELS

NATURE DES SOLS – CARTOGRAPHIE DES RISQUES SISMIQUES

Géorisques – 2023

Emprise approximative 
périmètre projet
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NATURE DES SOLS – CARTOGRAPHIE DES RISQUES DE MOUVEMENT DE TERRAIN

Géorisques – 2023

ANNEXE N°10 : LOCALISATION PAR RAPPORT AUX ZONES D’EXPOSITION AUX RISQUES 
NATURELS

Emprise approximative périmètre 
projet
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NATURE DES SOLS – CARTOGRAPHIE DES COMMUNES CONCERNÉES PAR UN PPRN APPROUVÉ

Géorisques – 2023

ANNEXE N°10 : LOCALISATION PAR RAPPORT AUX ZONES D’EXPOSITION AUX RISQUES 
NATURELS

Emprise approximative périmètre 
projet
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NATURE DES SOLS – CARTOGRAPHIE DES RISQUES LIÉS À LA PRÉSENCE D’ANCIENNES CARRIÈRES À MONTFERMEIL

ANNEXE N°10 : LOCALISATION PAR RAPPORT AUX ZONES D’EXPOSITION AUX RISQUES 
NATURELS

DDE 93 – 1 : 30 000

Emprise approximative périmètre 
projet
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CARTOGRAPHIE DES POTENTIELS RADON

ANNEXE N°10 : LOCALISATION PAR RAPPORT AUX ZONES D’EXPOSITION AUX RISQUES 
NATURELS

Emprise 
approximative 
périmètre projet

Géorisques – 2023
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ANNEXE N°11 :
LOCALISATION PAR RAPPORT AUX ZONES D’EXPOSITION 

AUX RISQUES ANTHROPIQUES
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Géoriques – 2023

CARTOGRAPHIE DES CANALISATIONS DE TRANSPORTS DE MATIÈRES DANGEREUSES : GAZ, HYDROCARBURES, PRODUITS 
CHIMIQUES

ANNEXE N°12 : LOCALISATION PAR RAPPORT AUX ZONES D’EXPOSITION AUX RISQUES 
ANTHROPIQUES
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CARTOGRAPHIE DES SITES ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS ET DE SERVICES

Emprise 
approximative 
périmètre projet

Géoriques – 2023

ANNEXE N°12 : LOCALISATION PAR RAPPORT AUX ZONES D’EXPOSITION AUX RISQUES 
ANTHROPIQUES
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CARTOGRAPHIE DES BRUITS DE TOUS LES TRANSPORTS AUX ALENTOURS DU SITE

Bruitparif - 2019

Emprise 
approximative 
périmètre projet

ANNEXE N°12 : LOCALISATION PAR RAPPORT AUX ZONES D’EXPOSITION AUX RISQUES 
ANTHROPIQUES
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Classement sonore des infrastructures de transports terrestres de Seine-Saint-Denis

CARTOGRAPHIE DES BRUITS DE TOUS LES TRANSPORTS AUX ALENTOURS DU SITE

ANNEXE N°12 : LOCALISATION PAR RAPPORT AUX ZONES D’EXPOSITION AUX RISQUES 
ANTHROPIQUES

Emprise 
approximative 
périmètre projet
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CARTOGRAPHIE DES ANTENNES À PROXIMITÉ DU SITE DE TOUS LES TRANSPORTS AUX ALENTOURS DU SITE

ANNEXE N°12 : LOCALISATION PAR RAPPORT AUX ZONES D’EXPOSITION AUX RISQUES 
ANTHROPIQUES

Agence Nationale des Fréquences Radioélectriques, 2023

Emprise approximative 
périmètre projet
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ANNEXE N°12
LOCALISATIONS PAR RAPPORT À DES ZONAGES 

IMPLIQUANT UNE PROCÉDURE ADMINISTRATIVE 
SPÉCIFIQUE
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Localisation de la commune de Montfermeil en Ile-de-France

Le site est localisé à proximité de plusieurs emplacements réservés au PLU qui prévoient l’aménagement de nouveaux espaces publics au profit 
des mobilités actives et transport en commun.
Le site est intégré au périmètre de protection autour des monuments historiques.  Il s’agit de la Maison Bourlon ou Petit Château (actuellement 
dédié au Musée des Métiers.

ANNEXE N°12: LOCALISATIONS PAR RAPPORT À DES ZONAGES IMPLIQUANT UNE 
PROCÉDURE ADMINISTRATIVE SPÉCIFIQUE
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ANNEXE N°13
PERSPECTIVES DU PROJET ARCHITECTURAL ET PAYSAGER
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ANNEXE N°13 : PERSPECTIVES DU PROJET ARCHITECTURAL ET PAYSAGER
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	Date de reception: 23082023
	Dossier complet: 25082023
	Numero enregist: F01123P0148
	Intitulé du projet: EHPAD et SMR « Château d’Eau » à Montfermeil (93)
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: 
	 Raison sociale: Eneal
	 SIRET: 46120133700031
	 Type societe: SA HLM Médico Sociale
	 Monsieur: Off
	 Nom: BASTONE
	 Prenom: Mario

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: N°39 : Travaux, constructions et
opérations d'aménagement.
a) : Travaux et constructions qui
créent une SDP supérieure ou
égale à 10 000 m²
	 Caracteristique du projet: Sur une surface de 5 729 m², le projet prévoit la création d’une surface de
plancher d’environ 11 937 m² (incluant le R-1) pour l’aménagement d’un EHPAD et de Soins Médicaux de Réadaptation (SMR), répartis sur 2 émergences en R+3 et R+5. Il est prévu d’aménager 100 places en sous-sol à destination des salariés et des visiteurs et 7 places extérieures dépose-minutes/places ambulances devant les entrées.
	1 Projet activation clause filet: Off
	1 Projet soumission volontaire: Off

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet « Château d’Eau » à Montfermeil (93370) consiste à la démolition de 4 maisons en R+1 et la construction  d'un EHPAD de 114 lits et d'un SMR de 62 lits d’environ 150 salariés répartis sur plusieurs tranches horaires. Ce projet fait suite à l’AMI lancé par le Groupement Hospitalier Intercommunal Le Raincy-Montfermeil. Énéal, en tant que Constructeur/Maître d’Ouvrage et porteur des murs, a répondu avec le Groupe SOS Seniors en tant que Gestionnaire. pour son savoir-faire dans le secteur du médico-social et les EHPAD. Le dossier a été retenu en juin 2022. Situé dans le quartier Notre-Dame-des-Anges, à dominante résidentielle, le projet se trouve à proximité du Tram 4 et de l’avenue Jean Jaurès, principale artère de desserte de la ville. Il est prévu 1 niveau de sous-sol, 1 seul volume constitué de 2 plots jusqu’à R+3 et R+5. Environ 80 m² de places de stationnement vélos sont prévus pour le personnel, implantés au sous-sol. Le projet identifie chaque programme (EHPAD et SMR), organisés autour d’un jardin central. La programmation propose des espaces logistiques et techniques mutualisés. La parcelle comprend l’acquisition et la conversion d'une partie de l’avenue des Acacias. L'avenue sera conservée pour la partie non acquise pour l'accès des résidences voisines. Le projet fera l’objet d’une recomposition cadastrale et d’un nouveau plan de division parcellaire. Les pointes Nord et Sud de l’ilot n'ont pas vocation à être urbanisé mais plutôt conservé leur fonction actuelle. Le bâtiment sera ouvert en partie sud avec l’aménagement du cœur d’ilot pour dialoguer avec l'espace vert public de 245 m². L’aménagement paysager est pensé en collaboration avec la Mairie. Le projet vise l’’obtention de la certification NF Habitat HQE (niveau « Très Performant ») ainsi que le niveau E3C1 du label E+C-.
	2 Objectifs du projet: Le terrain a été proposé dans le cadre de l’AMI. Il est situé en zone UBa. D’après le PLU, ce zonage regroupe de l’habitat pavillonnaire souvent dégradé. L’objectif est la constitution d’un tissu requalifié avec une mixité des usages : bureaux, activités, services, logements. Par ce projet, la Ville souhaite densifier et diversifier cette zone très accessible du territoire tout en améliorant le confort et la qualité de vie des habitants en réaménagement les espaces publics. Initialement, la réponse à l’AMI s’est portée pour la reconstruction de 53 places d’EHPAD et 62 places de SMR issue de la démolition du site Les Ormes à Montfermeil. Le dossier a été retenu avec un projet portant sur 114 places d’EHPAD et 62 places de SMR.Dans ce contexte, les objectifs de la Maitrise d’Ouvrage sont : Mutualiser les services pour garantir une meilleure gestion sanitaire et économique ; Lutter contre les « ilots de chaleur » pour protéger des publics sensibles ; Aménager des espaces de partage entre les différents services et différents publics ; Réduire l’empreinte carbone du projet par la réduction des besoins énergétiques, la densification de la construction et la mutualisation des services pour limiter l’imperméabilisation des sols ; Aménager une végétation dense en cœur de site et proposer interfaces paysagères avec les espaces publics ; Aménager un cadre confortable en toute saison, basé sur les principes du bioclimatisme.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Planning prévisionnel des travaux : • Consultation des entreprises à partir de Mai 2024, à la suite du dépôt du PC en septembre 2023• Début des travaux préparatoires (démolition pavillons, réseaux, voirie...) à partir du mois d’août 2024• Travaux de construction à partir de novembre 2024 et ce pour 20 mois environ• Travaux VRD et paysagers au printemps 2026• Livraison du site en juillet 2026.Les travaux prévoient :• Des terrassements, qui seront limités autant que possible en fonction des études de sol• Le réaménagement de l’Avenue des Acacias.• La construction des bâtiments, superposés sur des stationnements pour optimiser la compacité • La réalisation d’une cour de logistique intérieure• L’aménagement d’un cœur central végétalisé sur dalle• Un niveau de sous-sol mutualisé avec une seule voie d’accès. • L’aménagement d’espaces végétalisés de pleine terre (environ 1 700 m²) sur les pourtours du site (en dehors des emprises du parking souterrain)• L’aménagement du système de gestion des eaux pluviales à ciel ouvert le long des voies (noues et caniveaux) et sur la parcelle.
	2 Phase exploitation: Le groupe SOS Seniors, gestionnaire du site, est une entité d’envergure nationale compétente dans l’exploitation de ce projet. Il s’organise selon un volume avec 2 plots distincts, organisé autour d’un jardin central (environ 30% de la parcelle). Chaque entité dispose de son hall, desservi par un dépose-minute, un accueil qui dirigera les patients/visiteurs vers les services et un pôle administratif et bénéficiera d’une autonomie de fonctionnement, notamment au niveau des lieux de vie, unités de vie et d’hospitalisation. Les halls favorisent la qualité des flux : les besoins de calme pour l’EHPAD à l’Ouest et les besoins de fonctionnalité pour le SMR à l’Est. L’entrée de l’EHPAD se situe côté rue Notre Dame des Anges, et l’entrée du SMR côté rue Daniel Perdrigé. Cette proposition offre une lisibilité efficiente de répartition des programmes. Les espaces fonctionnels (cuisine, logistique, espaces de soin etc.) sont stratégiquement disposés de façon à permettre aux personnels accompagnants et soignants un confort d’exercice, et au bâtiment une rationalité permettant de disposer de surfaces libérées côté extérieur, par un jardin partagé et du mobilier permettant repos et rencontres. Des terrasses seront accessibles par les résidents et seront le support d’activités thérapeutiques et sociaux (un parcours de déambulation, potager etc.). Les eaux pluviales seront gérées à la parcelle jusqu’à une pluie d’occurrence décennale grâce à des ouvrages de rétention et d’infiltration, à ciel ouvert. Plusieurs services sont mutualisés. Au RDC, psychologue et cadre de proximité, kiné et ergothérapie ; salon de coiffure et salles d’activités etc. sont destinés aux résidents du site. Au sous-sol, 100 places de stationnement et 80 m² de locaux vélos sont aménagés. 7 places extérieurs sont prévues. Le tout est dimensionné pour les salariés, les résidents et les visiteurs. Le local poubelles permet le tri de 7 flux séparés des ordures ménagères et distinct du local DASRIA (géré par un prestataire spécifique). L’ensemble est localisé à proximité de l’ascenseur facilitant leur évacuation. Le projet intègre une cour extérieure logistique permettant d’éviter le stationnement des véhicules sur l’espace public et de faciliter le fonctionnement le plateau logistique de l'établissement : les locaux logistiques à chaque niveau se situent à proximité des points de montée et sont directement accessibles à la cour.

	4 Procedures administratives: Dépôt du Permis de Construire en septembre 2023.Consultation de l’Architecte des Bâtiments de France pour avis dans le cadre du PCDéclassement d’une partie de l’Avenue des Acacias porté par la Mairie.
	6 Grandeurs du projet: Terrain d'assiette du projet :Surface totale maximale :Espaces vers (à minima) :Pôle Gériatrique de 176 lits + 2 chambres familleStationnement en sous-solPlaces extérieures dépose-minute pour ambulance / Places PMR
	6 Valeurs: 5 729 m²11 937 m²1 718 m²114 lits EHPAD et 62 lits SMR1007 / 8 
	6 Nom: 
	6 Voie: Rue Notre Dame des Anges 
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Montfermeil
	6 Code postal: 93370
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 2
	6 Coordonnees_long °: 56
	6 Coordonnees_long ': 21
	6 Coordonnees_long ": 7
	6 Coordonnees_Lat: 48
	6 Coordonnees_Lat °: 89
	6 Coordonnees_Lat ': 92
	6 Coordonnees_Lat ": 2
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: Le PLU est en cours de modification. Le secteur Notre Dame des Anges, actuellement en zone UB, a fait l’objet de la création d’un sous-secteur UBa, dans lequel se situent les fonciers disponibles.
	7 modification/extension: Off
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Off
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Autour du site se trouvent : 1 zone NATURA 2000 : « Sites de Seine-Saint-Denis » à environ 500 m au Nord. Cette dernière est spécifique à une Directive Oiseaux ; 2 ZNIEFF de type 1 :o « Massif de l'Aulnoye et carrières de Vaujours et Livry-Gargan » (n°110020463), à environ 500 m;o « Côte de Beauzet et carrière Saint-Pierre » (n°110020168) àenviron 900m au Sud-Est ; 1 ZNIEFF de type 2 : « Massif de l’Aulnoye, Parc de Sevran et la fosse Maussoin » (n°110030015), à environ 600m
	 Projet zone montagne: Off
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Montfermeil (département de la Seine-Saint-Denis) n’est pas en zone de montagne.
	 Projet biotope: Off
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: Selon Géoportail, le périmètre d'étude n'est pas dans une zone couverte par un arrêté de protection de biotope. La première zone couverte par un arrêté de protection de biotope se trouve à environ 2,7 km du site d’étude. Il s’agit du bois de Bernouille (FR3800495).
	 Projet commune littorale: Off
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Montfermeil (département de la Seine-Saint-Denis) n’est pas une commune littorale.
	 Projet parc national: Off
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Aucune réserve protégée ne se trouve à proximité du site. La réserve naturelle régionale la plus proche est à environ 4,5 km. Il s’agit des Iles de Chelles (FR9300023).
	 Projet plan prevention bruit: Off
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: La Ville a publié en 2013 un Plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE). D’après le plan général de zonage, le site est localisé à proximité immédiate d’une zone de nuisance acoustique. La D117 (avenue Jean Jaurès) et la rue du Général de Gaule sont classées respectivement catégorie 4 et 5 et ont un impact sur une distance de 30 mètres et 10 mètres. Le nord du site est impacté par la rue du Général de Gaule.
	 Projet patrimoine: Off
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le site est intégré à un périmètre de protection d’un bâtiment au titre des abords de monuments historiques de Seine-Saint-Denis. Il s’agit de la Maison Bourlon (ancienne) ou Petit Château (IJ48KS)
	 Projet zone humide: Off
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: D’après le diagnostic environnemental du PLU et la DRIEAT d’Ile-de-France, le site n’est pas concerné par une enveloppe d’alerte potentiellement humide.
	 Projet PPRN PPRT: Off
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Off
	 Projet site pollue: Off
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Selon la Base de Données des Anciens Sites industriels et Activités de Service (BASIAS), le périmètre d'étude ne porte aucun site de ce type. 
Le site est à environ 300 m de plusieurs anciens sites industriels BASIAS, à 800 m d’un site industriel pollué/potentiellement pollué (BASOL) ; de 3 anciens sites industriels BASIAS à 600 m d’une installation classée Usine non Seveso.
	 Projet zone repartition eaux: Off
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: La Commune se situe en Zone de Répartition des Eaux (nappe de l’Albien-Néocomien) faisant partie d’un arrêté préfectoral du 21/12/2004.
La Ville est classée car elle repose sur des nappes profondes, protégées des pollutions de surface et donc de très bonne qualité. Leur exploitation pour l’eau potable est donc actuellement contrôlée et limitée pour préserver la ressource en quantité suffisante en cas de crise.
	 Projet perimetre captage eau: Off
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: D’après le PLU, la Commune est hors périmètres captages AEP.
	 Projet site inscrit: Off
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Selon le plan des servitudes d’utilité publique, le site est intégré à un périmètre de protection d’un bâtiment au titre des abords de monuments historiques de Seine-Saint-Denis. Il s’agit de la Maison Bourlon (ancienne) ou Petit Château (IJ48KS)
	 Projet Nautra 2000: Off
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site se trouve à environ 500 mètres d’une zone NATURA 2000 : « Sites de Seine-Saint-Denis ». Cette dernière est spécifique à une Directive Oiseaux.

Le site est séparé de la zone Natura 2000 par contexte urbain continu.

	 Projet site classe: Off
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Selon le plan des servitudes d'utilité publique de la commune et le site des atlas des périmètres de protection patrimoniale, le site ne se trouve pas dans ou à proximité d’un site classé.
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: Montfermeil est concernée par un PPRN Risque Mouvement de terrain et affaissement et effondrements (cavités souterraines), lié à la présence d’anciennes carrières.Cependant, le site n’est pas concerné par le périmètre lié à la présence d’anciennes carrières.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Ce PPRN est approuvé.

Il n’y a aucun PPRT qui concerne la Commune de Montfermeil

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Off
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Aucun prélèvement d'eau de surface ou souterraine n'est envisagé pour le projet. Aucun cours d’eau au droit ou en mitoyenneté du site. 
	 Projet drainages: Off
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Des études des sols vont être lancées prochainement (pollution, géotechnique, hydrogéologique).D’après Géorisque et un arrêté préfectoral, la ville repose sur des nappes profondes. La nappe n’est donc pas affleurante.Le projet n’aura qu’un niveau de sous-sol.La nappe ne sera donc pas impactée et tout impact potentiel sera évité. 
	 Projet excedent materiaux: Off
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Au vu de la démolition des maisons existantes et de l’excavation de terres pour les besoins de l’aménagement des futurs niveaux de sous-sol (1 niveau de sous-sol), le projet sera excédentaire en matériaux. En fonction des rapports de pollution, l’objectif est de gérer au maximum ces terres sur le site, en étudiant leur stockage in situ pour un réemploi ultérieur. Ainsi, la production de déblais sera limitée autant que possible. Les déchets de chantier seront gérés selon la charte chantier à faibles nuisances (recyclage et valorisation) par la maitrise d’ouvrage.
	 Projet deficit materiaux: Off
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet est un projet de construction immobilier en cours de conception. Les quantités de terre nécessaire au projet ne sont pas encore définies. 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: Toutefois, le projet n'utilisera pas de ressources naturelles du sol ou sous-sol. Si nécessaire, des terres végétales seront apportées en complément pour atteindre les ambitions environnementales du projet.
	 Projet adequation ressources disponibles: Off
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: La commune de Montfermeil ne recense pas de problème particulier (interruption du service, etc.) pour les ressources d’eau potable ou l’assainissement. La gestion de projet s'assurera de la capacité de gestion des stations d'eau usée et d’assainissement. Une stratégie de gestion des eaux pluviales à la parcelle est mise en place sur le site.
	 Projet perturbations biodiversite: Off
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le site présente un caractère anthropique marqué par une occupation résidentielle (4 maisons en R+1) et un terrain vague d’entrepôt. Le site ne présente pas de continuité avec des espaces paysagers remarquables et n’est pas intégrée à la TVB communale.
D'après la lecture du site, le projet n'est pas susceptible d'entrainer des perturbations sur la biodiversité existante malgré l'abattage nécessaire de quelques arbres. Pour confirmer cela, un diagnostic faune/flore flash sera lancé. Le projet suivra les préconisations.
	 Projet proximite Natura 2000: Off
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site se trouve à 500 mètres d’une zone NATURA 2000 : « Sites de Seine-Saint-Denis », spécifique à une Directive Oiseaux. Elle regroupe des îlots fragmentés à une échelle départementale 
On y retrouve une diversité des habitats attractifs pour des oiseaux migratoires ou en hivernage. Ces habitats ont pour point commun de dépendre de milieux aquatiques ou de grands espaces en friches 
Ne détruisant pas de zone humide et n’imperméabilisant pas de grand espace inoccupé, le projet n'a pas vocation à abriter ou perturber ces essences.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Off
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le périmètre opérationnel se trouve dans une zone classée UB, zone mixte d’habitat et de constructions à usage d’activités. Le site n’est donc pas inscrit comme un espace naturel, agricole ou forestier.Dans le Plan de zonage du PLU, le site n’est pas intégré au périmètre « Corridor écologique » ou est « Espaces boisés classés » ou « Espace vert protégé ».
	 Projet risque technologique: Off
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Une canalisation de gaz naturel (transport de matière dangereuse) est à environ 50 mètres du périmètre opérationnel. Cependant, le site n’est pas concerné par la servitude de maîtrise à l’urbanisation à proximité des canalisations de gaz. Le site n’est pas concerné par un site BASOL et BASIAS, ni par des installations classées. Les plus proches sont 300 m. Le site industriel le plus proche est une Usine non Seveso à 600 m. L’activité principale n’est pas renseignée et n’est plus active. La distance entre le projet et ces sites le protège de leur potentielle pollution. Il n’y a aucun PPRT.
	 Projet risque naturel: Off
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Montfermeil est concernée par un PPRN Risque Mouvement de terrain approuvé et affaissement et effondrements (cavités souterraines), lié à la présence d’anciennes carrières. Cependant, le site n’est pas concerné par le périmètre lié à la présence d’anciennes carrières. Le site est concerné par un aléa fort de retrait et gonflement des argiles. La commune est concernée par un potentiel radon de catégorie 1 (la plus faible) et en zone de sismicité 1 (très faible). Des études de sols sont en cours de réalisation. Les mesures préconisées dans cette étude seront appliquées
	 Projet risque sanitaire (engendre): Off
	 Projet risque sanitaire (concerne): Off
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Au vu de la programmation à dominante résidentielle et médical, le projet n’engendre pas de risque sanitaire. Les déblais et terres du site seront évacués vers des filières adaptées le cas échéant.
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: La qualité de l’air sur l’ensemble de la commune est globalement bonne à moyenne sur l’année.
	 Projet deplacements: Off
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet engendrera une augmentation des flux routiers avec l’aménagement de 176 lits. Cela impactera la rue Notre Dame des Anges et l’av Daniel Perdrigé. Un report est attendu sur la rue du Général de Gaulle et l’Avenue Jean Jaurès (RD 117). La RD 117 est la principale voie de desserte de Montfermeil. Les niveaux de trafics sont élevés, sans générer des saturations aux heures de pointes. Le projet incitera à l’utilisation des modes doux en aménagement 80 m² locaux vélos. Le site est très accessible en transport en commun : tram, bus, future ligne 16.
	 Projet source bruit: Off
	 Projet odeurs (engendre): Off
	 Projet nuisances olfactives: Off
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: La programmation résidentielle et médicale prévue du projet n'engendrera pas de nuisances olfactives. Les locaux logistiques sont mutualisés au sous-sol : local poubelles (aire de présentation côté rue ND des Anges) ; Cuisine centrale.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Aucune usine n'émet des odeurs à proximité du site.
	 Projet vibrations (engendre): Off
	 Projet vibrations (concerne): Off
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet pourra engendrer des vibrations en phase chantier mais pas en phase d'exploitation. Le chantier sera cadré par une charte chantier à faibles nuisances exigeante. 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Le site n’est pas concerné par la servitude d’utilité publique et la limite DUP consécutif à l’aménagement de la ligne de métro 16.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Off
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Off
	 Projet rejets dans l'air: Off
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Les bâtiments et programmation du projet n’impliquent pas de rejet dans l’air. Il ne comporte aucune activité polluante. Les seules émissions atmosphériques sont liées au trafic routier engendré par la venue des visiteurs et des salariés et par les consommations énergétiques. 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet engendrera des émissions lumineuses dues à la programmation résidentielle. Les futurs luminaires installés en extérieur sur le projet paysager respecteront les objectifs de respect de la biodiversité avec des flux lumineux orientés vers le sol.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Ce site étant déjà sujet à ces pollutions de par le contexte urbain et la présence de logements, l’impact potentiel du projet sera modéré. 
	 Projet rejets liquides: Off
	 Projet dans quel milieu: Off
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: En raison de sa programmation résidentielle et médicale, il n'est pas prévu de rejets de liquides. Le site ne sera pas climatisé
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Off
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: En phase exploitation, le projet engendrera un rejet d’eaux pluviales et un rejet d’eaux usées. Les pluies courantes seront gérées à la parcelle par infiltration sans mobilisation du réseau d’assainissement séparatif. Des pluies d’occurrence décennales pourront s’évacuer sur le public à débit limité pour la pluie décennale inférieur à 4 L/s/ha. Pour les eaux usées, le réseau collectif sera sollicité.Montfermeil est rattachée à l'usine d’épuration de « Marne Aval » à Noisy-le-Grand. Le projet de taille modeste, l’usine pourra les absorber.
	 Projet production dechets: Off
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Dans sa phase de démolition, le projet va produire des déchets de matériaux de construction. Les études en cours optimiseront le recours aux filières de valorisation des déchets de chantier. Des déchets ménagers et spécifiques à l’activité médicale sont engendrés en exploitation. Le projet va aménager des locaux poubelles 7 flux séparés du reste des déchets (Ordures Ménagères). Des déchets d’activité de soin à risque infectieux seront gérés par un gestionnaire spécifique. Une aire de présentation des déchets est prévue sur la rue Notre-Dame des Anges.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Off
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le site s'intègre à un tissu urbain existant, en dehors des zones de protection naturelle. Au nord et à l’est du site, l’environnement est caractérisé par des quartiers pavillonnaires. Hormis 2 pavillons maintenus, les autres maisons sont distancées du site par des voiries. A l’est du site, des logements collectifs à R+5 sont livrés. Le projet s'inscrit dans la continuité de la zone bâtie. Le site est intégré à un périmètre de protection d’un bâtiment au titre des abords de monuments historiques départementaux. Des échanges ont lieu avec l’ABF.
	 Projet modifications activites humaines: Off
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: L’état initial est constitué de 4 maisons à R+1 et d’un terrain vague d’entrepôt. Le projet a une programmation résidentielle et médicale. Aussi, la nature des activités n’évolue pas.
	 Projet nuisances sonores: Off
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet n’est pas source de bruit au vu de la programmation à dominante résidentielle et médicale et du contexte urbain environnant. 
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Des axes bordent directement le site : la rue de Gaulle et la RD 117 sont classées BR 5 et BR 4. Le site est en recul de ces voiries et n’est donc pas affecté par les couloirs de bruit. Une étude acoustique sera réalisée pour garantir le confort acoustique.

	2_: Off
	2: 
	 Incidences: Un projet de construction d’immeubles de logements collectifs est en cours d’exécution sur l’ilot voisin. N’ayant pas fait l’objet de demande d’examen au cas par cas, nous en déduisons qu’il a une surface de plancher inférieure à 10 000 m². Un projet « Les Ateliers Médicis » prévoit de construire un lieu de création artistique comprenant un bâtiment de 7 501 m² de surface utile avec un parking souterrain de 60 places à destination des employés et artistes résidents au quotidien et ponctuellement accessible au public. Localisé rue Utrillo, il est longé par le tram T4 et le chantier du Grand Paris Express achevé en 2026. Les incidences du projet cumulées peuvent donc être rapport avec une augmentation du trafic, l’utilisation des transports en commun, la contribution aux émissions de GES de manière globale et de dégradation de la qualité de l’air lors des périodes de construction. Cependant, la taille modeste du projet atténuera ces effets.

	3_: Off
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Plusieurs études vont être menées : études des sols (pollution; géotechnique ; hydro-géologique) ; diagnostic flash faune/flore et étude acoustique. Actuellement, nous n'avons pas de résultats disponibles à communiquer.

Les MOA échangent régulièrement avec la Ville et l'ABF pour la protection et le respect des monuments historiques départementaux (Maison Bourlon (ancienne) ou Petit Château (IJ48KS)).

	4: 
	 Description: Différentes études seront menées pour mettre en place des mesures adaptées. Le site actuel est artificialisé et en partie imperméabilisé. Une étude faune-flore sera menée pour évaluer les enjeux en matière biodiversité. L’étude de pollution des sols permettra d’étudier la réutilisation (conception de butte paysagère) et le recyclage des déblais excédentaires nécessaires à l’aménagement d’un niveau souterrain et des terres végétales. Dans le cadre de la démolition des 4 maisons existantes, il est prévu de réaliser un diagnostic amiante et un diagnostic portant sur la gestion des déchets. L’emprise au sol des bâtiment sera limitée afin de préserver la pleine terre des sols (environ 30% de la parcelle) et d’aménager un projet paysager dense. Les pluies seront ainsi gérées à la parcelle jusqu’à une pluie d’occurrence décennale de manière gravitaire et aérienne. A cet effet, il est prévu de végétaliser les toitures et d’orienter les eaux de toiture vers les noues à rez-de-chaussée. Le projet propose un jardin central végétalisé avec des essences similaires à celles de la Ville et apaisé dialoguant directement avec le futur espace vert public aménagé par la Ville. En aménagement un niveau de parking souterrain dimensionné pour les salariés et les visiteurs, le projet évite l’encombrement des espaces publics. Il favorise le développement de l’usage du vélo par l’aménagement de 80 m² de locaux vélos, correspondant à une cinquantaine de stationnement vélos. Plus généralement, le projet s’inscrit dans un quartier en mutation qui prévoit l’aménagement de nouveaux espaces publics au profit de mobilité active et décarbonée. Dans le cadre des travaux de construction neuve, une charte chantier à faibles nuisances sera appliquée dans le cadre de la certification NF Habitat HQE afin de gérer au mieux l’eau, l’énergie, les déchets, la protection de la biodiversité et des nuisances vis-à-vis des riverains. La conception de l'établissement est pensée pour offrir un bon confort thermique et bioclimatique et lutter contre les ilots de chaleur. Des failles seront conçues de manière à favoriser une ventilation naturelle ; les espaces communs extérieurs seront ombragés par des strates hautes arborées et des pergolas ; les façades et revêtements au sol auront des teintes claires ; des occultations en bois sont prévues. Le projet ambitionne d’obtenir le niveau E3C1 du label E+C-.


	7: 
	 Auto-evaluation: Non. Le projet s’inscrit dans un quartier résidentiel. En zone UB, ce secteur est dédié à une plus grande mixité des usages. Le projet s’inscrit dans un contexte urbain en mutation et est éloigné des zones d’intérêts environnementaux. A ce stade, le projet n’intercepte aucun périmètre de protection ou d’inventaire relatif au paysage. Le site d’implantation du projet ne présente pas, par le passé, d’activités polluantes. Le site est localisé au carrefour de plusieurs infrastructures de transports collectifs existantes et en projet. Il prévoit une densification rapport à l’existant sans changer la nature des activités humaines. Les enjeux environnementaux potentiels (acoustique et l’état des sols) sont identifiés et des études aideront à affiner ces enjeux, limiter les impacts et préconiser les solutions techniques pour y répondre. Ceux-ci seront donc globalement faibles. Le projet ne semble pas susceptible d’avoir des impacts notables sur l’environnement ou la santé.
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	2: 
	 Annexe jointe 1: Occupation des sols - Partie 6 "Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la
santé humaine au vu des informations disponibles" --> Patrimoine, cadre de vie et population
	 Annexe jointe 2: Localisation par rapport aux réserves naturelles et zones relais de biodiversité - Partie 5 : "Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée"
	 Annexe jointe 3: Localisation par rapport aux zones d'exposition aux risques naturels - Partie 5 : "Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée" --> Zone humide ayant fait l'objet d'une délimitation; Exposition au retrait et gonflement des argiles; Mouvement de terrain etc.
	 Annexe jointe 4: Localisation par rapport aux zones d'exposition des risques anthropiques - Partie 6 "Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la santé humaine au vu des informations disponibles" --> Risques technologiques ; nuisances sonores
	 Annexe jointe 5: Localisation par rapport à des zonages implique une procédure administrative spécifique - Partie 5 : "Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée" --> Localisation par rapport à un monument historique
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